Consultation du public
Demande d’autorisation environnementale pour le renouvellement et l’extension de la carrière dite du Ravin de Barrissi à PEYROULES (04)
Compte-rendu de la réunion publique d’ouverture du 20/01/2026

Présents :
· M. Michel Ingrand, commissaire enquêteur
· Pour le porteur de projet : Mme Galzin, M. Perrotey, M. Conil, accompagnés de Mme Eyquem représentant le bureau d’étude GEOENVIRONNEMENT
· 4 personnes dans le public


La réunion débute à 18h10.
J’accueille les participants et remercie la commune pour la mise à disposition de la salle.
Je rappelle le cadre réglementaire de la consultation du public et le rôle du commissaire enquêteur. Je rappelle en particulier les échéances de la consultation :
· 12 janvier : ouverture de la consultation
· 20 janvier : réunion publique d’ouverture
· 23 janvier : permanence en mairie de Peyroules de 16 à 19 h.
· 2 avril : réunion publique de clôture à 18 h
· 4 avril : permanence en mairie de Peyroules de 9 à 12 h.
· 13 avril : clôture de l’enquête
· 4 mai : remise de mon rapport et de mes conclusions, remis à Mme la préfète et publiés sur le site de la consultation
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Et les possibilités d’expression pour le public :
https://www.registre-dematerialise.fr/7009
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consultation-du-public-7009@registre-dematerialise.fr
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M. le commissaire enquêteur,
mairie de Peyroules, 04120




Le bureau d’études présente le projet, tel qu’il est consultable dans les documents du dossier de consultation, et en particulier dans :
· la note de présentation non technique (pièce n° PJ-7) ;
· le résumé non technique de l’étude d’incidence environnementale (pièce n° PJ-5.1).

Aucune nouvelle information n’est apportée lors de cette présentation par rapport au dossier consultable, je ne juge donc pas nécessaire de répéter ici ces informations.

Des échanges avec le public ont lieu pendant la présentation pour demander des précisions ou éclaircissements et exprimer des avis :
· Une personne du public s’est déclarée opposée au projet en raison des nuisances causées par le trafic des camions. Elle précise le désagrément causé par le bruit, le danger pour les riverains, la vitesse excessive de certains camions et signale un possible rapport avec la dégradation de la façade de sa maison.
Le porteur de projet répond que des panneaux de sensibilisation pourraient être installés à l’entrée du hameau et rappelés au niveau de la bascule de la carrière. Un rappel sera également fait auprès du personnel de la société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD.
· Une personne fait remarquer que la chaussée du VC1 est toujours humide au droit du portail de la carrière. Le porteur de projet répond que ces faibles venues d’eau sans conséquences sont apportées par les roues des toupies après leur lavage.
· Une personne fait remarquer que la commune connait des problèmes d’eau et souhaite connaitre les prélèvements de la carrière. Le porteur de projet répond que ces prélèvements sont déclarés et consultables.
Un débat a lieu autour de la perception visuelle du projet et son insertion paysagère. Le porteur de projet apporte quelques précisions ; le public n’insiste pas sur ce sujet.
Je demande au porteur de projet quel est son secteur de chalandise. La réponse est d’environ une heure de camion autour de la carrière. Il me confirme que la demande en béton et granulats est relativement stable et que la carrière répond bien à des besoins locaux.
Je demande au porteur de projet de préciser les garanties de remise en état à 30 ans : il explique qu’un fonds de garantie est mis en place pendant toute la durée de l’exploitation, dont le montant bloqué est calculé par rapport aux travaux nécessaire de remise en état. En outre, un bureau d’étude agréé devra certifier la conformité de la remise en état.
À 19h10, en l’absence de nouvelles questions ou réactions du public, je mets fin à la réunion.
Le climat a été franc et respectueux de part et d’autre, et j’en remercie les participants.
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